Mandat de l’arpenteur-géomètre
Description foncière, descriptions techniques, et plans
Programme Partenaires pour la nature 
Ce mandat type concerne la préparation de descriptions foncières ou techniques et de plans pour des immeubles visés par des projets d’acquisition et/ou de reconnaissance de réserve naturelle dans le cadre du programme Partenaire pour la nature. La transmission de ce mandat à un arpenteur-géomètre demeure sous la responsabilité du mandant. Il n’engage en rien le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). Toute incompréhension des éléments de ce mandat ou tout dépassement des coûts d’une soumission déposée au mandant doit faire l’objet d’une vérification ou d’une approbation préalable par ce dernier. Relativement à ce type de projets, votre mandat consiste donc à :

1. Préparer sur format de papier légal (8 ½ x 14 ou 11 x 17), pour les fins d’acquisition ou de reconnaissance de réserve naturelle, le plan et la description foncière ou la description technique de l’ensemble des lots et parties de lots constituant l’immeuble visé par le projet d’acquisition ou de reconnaissance. Exceptionnellement, le plan peut être produit sur un format de papier plus grand lorsque la superficie de l’immeuble visé est très importante ou que ce dernier est constitué de plusieurs lots et parties de lots. La description des parties de lots doit comprendre le rattachement cadastral, les tenants et les aboutissants, les distances et les superficies de façon à ce que tout soit conforme aux articles 3036 et 3037 du Code civil du Québec.
Une attention particulière devra être portée à l’identification des lots qui bornent la propriété et qui sont décrits en tant que lots entiers ou parties de lots. Ainsi il devrait y avoir une concordance parfaite au niveau des lots identifiés comme lots entiers ou encore comme parties de lots dans le texte de la description foncière ou technique et les mêmes lots illustrés sur le plan qui accompagne ces descriptions. 

2. Si l’immeuble visé a fait l’objet d’une rénovation cadastrale, utiliser cette dernière comme donnée de base pour délimiter la propriété visée par le projet d’acquisition et/ou de reconnaissance de réserve naturelle.
3. Géoréférencer les limites inscrites à votre plan assisté par ordinateur en vous référant au Système de coordonnées planes du Québec afin de l’intégrer aux bases cartographiques utilisées au MDDEP. Le Ministère aura à produire diverses cartes de la propriété acquise ou de la réserve naturelle reconnue à partir de ces données.
4. Présenter le cartouche, à l’intérieur de votre plan, en mentionnant les informations suivantes : titre du projet « Acquisition de la propriété XX » ou encore, le cas échéant, « Reconnaissance de la réserve naturelle XX »; énumération des lots, des rangs, nom du ou des cadastres, nom de la ou des circonscriptions foncières; nom de la ou des municipalités; nom de la ou des municipalités régionales de comté; nom de la ou des régions administratives; date du plan et informations relatives à votre identification et à vos minutes. Sur votre plan devront apparaître les informations sur les unités de mesure utilisées, la superficie totale de la propriété acquise ou encore de la réserve naturelle et l’échelle du plan. 
5. Inscrire dans l’en-tête de la description foncière ou technique les informations relatives au pays, à la province, à la circonscription foncière, au cadastre, à la municipalité, à la municipalité régionale de comté ou à la communauté métropolitaine de même qu’à la région administrative. La description foncière ou technique doit comprendre également les éléments cités au point 4.
6. Transmettre par courrier électronique une version préliminaire du plan assisté par ordinateur (.dwg ou .dxf ou .dgn) et de la description foncière ou technique (.doc), ainsi qu’une image du plan (.pdf) pour fins de validation par le MDDEP.
7. Après approbation de la version préliminaire et dans le cas spécifique d’un projet de reconnaissance de réserve naturelle ou encore d’un projet d’acquisition jumelé à une demande de reconnaissance de réserve naturelle, transmettre trois copies certifiées de la description foncière ou technique et du plan final à l’adresse mentionnée ci-dessous. Si le plan est de très grand format (plus grand que 11 x 17), sept copies doivent être transmises. Dans le cas d’un projet d’acquisition non jumelé à un projet de reconnaissance de réserve naturelle, une seule copie sera requise.
8. Transmettre au propriétaire et au MDDEP, par courrier électronique ou par la poste, le fichier de la description foncière ou technique (Word XP ou une version antérieure) et le fichier du plan, au format DXF, DGN ou DWG parfaitement identique au contenu et à la forme des minutes signées.

Annexe 1

Description des immeubles sur lesquels porteront
la description foncière ou la description technique et le plan

	Identification du propriétaire
	

	Nom : 

	Adresse : 

	

	Téléphone :


	Localisation de l’immeuble
	

	désignation cadastrale (lot, rang, cadastre) : 

	          

	          

	

	Municipalité : 

	

	Circonscription foncière : 

	

	Région administrative : 

	

	Référence cartographique (si connue) : 

	

	Superficie : 

	


	Pièces jointes à la présente

(À cocher, s’il y a lieu)
	

	 FORMCHECKBOX 
 Copie des titres
 FORMCHECKBOX 
 Plan sommaire des limites de la réserve naturelle



